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1. ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 
 
-  Rapports du conseil d’administration, 

-  Rapports des commissaires aux comptes, 

-  Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016,  

-  Affectation du résultat social de l’exercice clos le 31 décembre 2016, 

-  Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016,  

-  Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du code de commerce, 

-  Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Marie-Hélène Lair, 

- Nomination de Madame Corinne Le Roy en qualité d’administrateur, 

-  Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de 
rémunération du président directeur général et des directeurs généraux délégués, 

-  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la société, 

-  Accomplissement des formalités légales consécutives à l’assemblée générale ordinaire. 

 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 
 
-  Rapport du conseil d’administration, 

-  Rapports des commissaires aux comptes, 

-  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction du capital social par 
annulation d’actions de la société, 

- Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, 

- Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’offre(s) au public, 

- Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’offre(s) visée(s) au II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier, 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de fixer, dans la limite de 10% du capital social par an, 
le prix d’émission des titres de capital à émettre dans le cadre d’offre(s) au public ou d’offre(s) visée(s) au II de 
l’article L.411-2 du code monétaire et financier, 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant des émissions susceptibles 
d’être décidées en application des onzième, douzième et/ou treizième résolutions, en cas de demande 
excédentaire, 

- Délégation de pouvoir à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital 
en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de 
capital réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe, 

-  Fixation du plafond global des augmentations de capital, 

- Modification de l’article 9 des statuts de la société afin de permettre le renouvellement échelonné des 
administrateurs, 

-  Accomplissement des formalités légales consécutives à l’assemblée générale extraordinaire. 
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2. TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTION 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 
 
PREMIERE RESOLUTION  
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016)  
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration et des rapports des 
commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2016, tels qu'ils ont 
été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
(Affectation du résultat social de l’exercice clos le 31 décembre 2016)  
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, décide d'affecter le résultat déficitaire de l'exercice clos le 31 décembre 2016 s’élevant à 433 268,49 
euros au compte report à nouveau débiteur. 
L’assemblée prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois exercices précédents. 
 
TROISIEME RESOLUTION  
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016)  
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport sur la gestion du groupe inclus dans le rapport de gestion du 
conseil d’administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2016, approuve les comptes consolidés dudit exercice, tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
QUATRIEME RESOLUTION  
(Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce)  
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
visées à l’article L.225-38 du code de commerce, approuve les conventions qui y sont mentionnées et les 
conclusions dudit rapport. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Marie-Hélène Lair) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de renouveler le mandat 
d’administrateur de Madame Marie-Hélène Lair pour une nouvelle période de six années qui prendra fin à l’issue 
de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2023 sur les comptes du dernier exercice clos. 
 
SIXIEME RESOLUTION 
(Nomination de Madame Corinne Le Roy en qualité d’administrateur)  
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de nommer Madame 
Corinne Le Roy en qualité d’administrateur pour une durée de six ans. 
Le mandat d’administrateur de Madame Corinne Le Roy prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 
appelée à statuer en 2023 sur les comptes du dernier exercice clos. 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
(Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de 
rémunération du président directeur général et des directeurs généraux délégués) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport établi en application de l’article L.225-37-2 du code de 
commerce, approuve les principes et les critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables, en 
raison de leur mandat, au président directeur général et aux directeurs généraux délégués, tels que présentés 
dans ce rapport. 
 
HUITIEME RESOLUTION 
(Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la société)  
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, autorise le conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du code de commerce, de la 
règlementation européenne sur les abus de marché, du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers et 
des pratiques de marché admises par l’Autorité des Marchés Financiers, à procéder à l’achat de ses propres 
actions, dans la limite de 10% du nombre total des actions composant le capital social de la société, ce 
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pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations pouvant l’affecter postérieurement à la 
date de la présente assemblée, en vue de : 

- l’animation du marché ou la liquidité du titre, par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers,  

- la conservation et la remise ultérieure des titres en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe ; étant précisé que le nombre de titres acquis à cet effet ne peut 
excéder 5% des titres composant le capital de la société, 

- la couverture de valeurs mobilières donnant droit, par conversion, exercice, remboursement ou échange,  
à l’attribution d’actions de la société, 

- la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de toutes autres formes d’allocations d’actions à 
des salariés et/ou mandataires sociaux dirigeants de la société et/ou de son groupe,  

- l’annulation des actions acquises, sous réserve de l’adoption par l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires d’une résolution spécifique. 

Lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité du titre, le nombre d’actions pris en compte pour le 
calcul de la limite de 10% ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation. 
Le nombre d’actions que la société pourra détenir, directement ou indirectement, à quelque moment que ce soit, 
ne devra pas représenter plus de 10% du capital de la société, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 
fonction des opérations pouvant l’affecter postérieurement à la date de la présente assemblée. 
Le prix maximum d’achat par action est fixé à cinq euros. 
Le montant maximum alloué au programme de rachat d’actions est fixé à cinq millions d’euros. 
L’acquisition, la cession ou le transfert des actions peut être effectué par tous moyens, en une ou plusieurs fois, 
sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs de titres. Ces opérations seront 
réalisées pour des raisons légitimes et en conformité avec la règlementation applicable. Elles pourront intervenir à 
tout moment, y compris en période d’offre publique visant la société, sous réserve des périodes d’abstention 
prévues par les dispositions légales et réglementaires. 
L’assemblée donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, à l’effet de décider la mise en œuvre du présent programme de rachat d’actions, conclure tous 
accords, passer tous ordres, effectuer toute affectation ou réaffectation des actions acquises, dans le respect des 
dispositions légales et règlementaires, toute formalité et toute déclaration requise et, généralement, faire le 
nécessaire.    
La présente autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois à compter de la présente assemblée. Elle 
met fin, pour la fraction non utilisée, à l’autorisation donnée par l’assemblée générale du 26 mai 2016. 
 
NEUVIEME RESOLUTION  
(Accomplissement des formalités légales consécutives à l’assemblée générale ordinaire) 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la 
présente assemblée à l’effet d’accomplir toutes formalités légales.  
 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 
 
DIXIEME RESOLUTION  
(Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction du capital social par 
annulation d’actions de la société)  
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport des 
commissaires aux comptes, et statuant conformément à l’article L.225-209 du code de commerce, autorise le 
conseil d’administration à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, à tout moment, y compris 
en période d’offre publique visant la société, à l’annulation de tout ou partie des actions propres que la société 
détient ou pourra détenir par suite de rachats réalisés dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par 
la huitième résolution soumise à la présente assemblée ou dans le cadre de ceux autorisés antérieurement, et ce, 
dans la limite de 10% du capital social de la société par périodes de vingt-quatre mois, ce pourcentage 
s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations pouvant l’affecter postérieurement à la date de la 
présente assemblée. 
L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder à la réduction du capital 
social par annulation d’actions, en fixer les modalités, imputer la différence entre la valeur comptable des actions 
annulées et leur valeur nominale sur tous postes de réserves et/ou primes disponibles, en constater la réalisation, 
procéder à la modification corrélative des statuts et à toutes les formalités nécessaires.  
La présente autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.  
Elle met fin à l’autorisation donnée par l’assemblée générale du 26 mai 2016. 
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ONZIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, des 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription)  
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du code de 
commerce, notamment l’article L.225-129-2, L.225-132 et des articles L.228-91 et suivants dudit code : 

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider, s’il l’estime opportun, l’émission, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires : 

- d’actions ordinaires de la société, 
- de titres de capital donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la société 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance,  
- de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la société à émettre, 

étant précisé que ces actions, titres de capital et valeurs mobilières pourront être émis à titre gratuit ou onéreux, en 
France ou à l’étranger, en euros, en monnaie étrangère ou en toute autre unité de compte établie par référence à 
plusieurs monnaies ; 

2) Décide de fixer le plafond global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation à un montant nominal maximal de huit (8) millions d’euros ; étant précisé que ce plafond est 
commun à toutes les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des douzième et treizième 
résolutions de la présente assemblée générale et qu’il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires 
à émettre éventuellement pour protéger les titulaires de droits attachés aux titres et valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société; 
 3) Décide que le montant nominal total maximal des titres de créances donnant accès à des titres de 
capital de la société susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder quinze (15) 
millions d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce montant est commun aux titres de 
créances donnant accès à des titres de capital de la société susceptibles d’être émis en vertu des douzième et 
treizième résolutions de la présente assemblée générale;  

4) Décide que les actionnaires ayant, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel 
de souscription à titre irréductible aux titres et valeurs mobilières susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation, le conseil d’administration aura en outre la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible 
proportionnellement aux droits de souscription dont les actionnaires disposent et dans la limite de leurs demandes. 
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une 
augmentation de capital, le conseil d’administration pourra utiliser dans les conditions prévues par la loi et dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 
- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que ce dernier atteigne 
les trois-quarts au moins de l’augmentation de capital décidée, 
- répartir librement, totalement ou partiellement, les actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits, 
- offrir au public, totalement ou partiellement, les actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits ; 

5) Prend acte que la présente délégation emporte, au profit des porteurs des titres et valeurs mobilières 
donnant accès au capital susceptibles d’être émis, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces titres et valeurs mobilières donnent droit ; 

6) Décide que le conseil d’administration pourra, s’il l’estime opportun, faire usage de la présente 
délégation en période d’offre publique visant la société ; 

7) Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment : de fixer les 
conditions de chaque émission ; déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions, titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; décider, en cas d’émission de titres 
de créance donnant accès à des titres de capital de la société, de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux 
d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement et les autres modalités d’émission et d’amortissement en fonction 
des conditions du marché, et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des titres de capital de la 
société ; arrêter le prix d’émission des actions, titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; fixer les montants à 
émettre, les dates de souscription, la date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, déterminer leur 
mode de libération ; fixer les modalités d’exercice des droits attachés aux titres de capital ou valeurs mobilières à 
émettre et prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat en bourse ainsi que la possibilité de suspendre 
l’exercice de ces droits ; fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la société et ce en conformité avec les 
dispositions légales et règlementaires ; imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ; prendre généralement toutes les mesures et dispositions 
utiles et conclure tout accord, toute convention pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ; constater 
la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

8) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée pendant laquelle la présente 
délégation pourra être utilisée par le conseil d’administration. 
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DOUZIEME RESOLUTION  
(Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, des 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’offre(s) au public) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du code de 
commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.225-148, et des articles L.228-91 et 
suivants dudit code : 

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider, dans le cadre d’offre(s) au public, s’il 
l’estime opportun, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 

- d’actions ordinaires de la société, 
- de titres de capital donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la société 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance,  
- de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la société à émettre, 

étant précisé que ces actions, titres de capital et valeurs mobilières pourront être émis en France ou à l’étranger, 
en euros, en monnaie étrangère ou en toute autre unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies ; 

2) Décide de fixer le plafond global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation à un montant nominal maximal de huit (8) millions d’euros ; étant précisé que ce plafond est 
commun à toutes les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des onzième et treizième 
résolutions de la présente assemblée générale et qu’il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires 
à émettre éventuellement pour protéger les titulaires de droits attachés aux titres et valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société; 
 3) Décide que le montant nominal total maximal des titres de créances donnant accès à des titres de 
capital de la société susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder quinze (15) 
millions d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce montant est commun aux titres de 
créances donnant accès à des titres de capital de la société susceptibles d’être émis en vertu des onzième et 
treizième résolutions de la présente assemblée générale;  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 
émettre, en laissant toutefois au conseil d’administration la faculté d’apprécier s’il y a lieu de prévoir ou non, sur 
toute ou partie de chaque émission, un délai de priorité de souscription en faveur des actionnaires, selon les 
modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables. Ce délai de priorité 
ne donnera pas lieu à la création de droits négociables mais pourra, si le conseil d’administration l’estime opportun, 
être exercé à titre irréductible et/ou réductible; 

5) Décide que si les souscriptions, y compris le cas échéant celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la 
totalité de l’augmentation de capital, le conseil d’administration pourra utiliser dans les conditions prévues par la loi 
et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 
- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions, à la condition que ce dernier 
atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation de capital décidée, 
- répartir librement, totalement ou partiellement, les actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits ; 

6) Prend acte que la présente délégation emporte, au profit des porteurs des titres et valeurs mobilières 
donnant accès au capital susceptibles d’être émis, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces titres et valeurs mobilières donnent droit ; 

7) Décide que le prix d’émission des titres de capital à émettre sera déterminé conformément à l’article 
L.225-136 du code de commerce ; 

8) Décide que le conseil d’administration pourra, s’il l’estime opportun, faire usage de la présente 
délégation en période d’offre publique visant la société ; 

9) Décide que le conseil d’administration pourra utiliser la présente délégation pour rémunérer des titres 
qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la société sur des titres 
d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé tel que visé par l’article 
L.225-148 du code de commerce et décide de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux titres ou valeurs mobilières qui seraient émis par la société. Le conseil 
d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour fixer la 
parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèce à verser ; constater le nombre de 
titres apportés à l’échange ; déterminer les dates et les conditions d’émission, notamment le prix et la date de 
jouissance des titres ou des valeurs mobilières à émettre ; fixer les montants à émettre ; inscrire au passif du bilan, 
à un compte prime d’apport sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix 
d’émission des actions et leur valeur nominale ; procéder, le cas échéant, à l’imputation sur ladite prime d’apport 
de l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération autorisée ; 

10) Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment : de fixer les 
conditions de chaque émission ; déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions, titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; décider, en cas d’émission de titres 
de créance donnant accès à des titres de capital de la société, de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux 
d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement et les autres modalités d’émission et d’amortissement en fonction 
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des conditions du marché, et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des titres de capital de la 
société ; arrêter le prix d’émission des actions, titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; fixer les montants à 
émettre, les dates de souscription, la date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, déterminer leur 
mode de libération ; fixer les modalités d’exercice des droits attachés aux titres de capital ou valeurs mobilières à 
émettre et prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat en bourse ainsi que la possibilité de suspendre 
l’exercice de ces droits ; fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la société et ce en conformité avec les 
dispositions légales et règlementaires ; imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ; prendre généralement toutes les mesures et dispositions 
utiles et conclure tout accord, toute convention pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ; constater 
la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

11) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée pendant laquelle la 
présente délégation pourra être utilisée par le conseil d’administration. 
 
TREIZIEME RESOLUTION  
(Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, des 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’offre(s) visée(s) au II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du code de 
commerce, notamment les articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, et des articles L.228-91 et suivants dudit 
code, ainsi que des dispositions du II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier: 

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence pour décider, dans la limite de 20% du capital social 
par an, dans le cadre d’une ou plusieurs offre(s) visée(s) au II de l’article L.411-2 du code monétaire et financier (à 
savoir une offre qui s’adresse exclusivement (a) aux personnes fournissant le service d’investissement de gestion 
de portefeuille pour compte de tiers ; ou (b) à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, 
sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre), s’il l’estime opportun, l’émission, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires : 

- d’actions ordinaires de la société, 
- de titres de capital donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la société 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance,  
- de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la société à émettre, 

étant précisé que ces actions, titres de capital et valeurs mobilières pourront être émis en France ou à l’étranger, 
en euros, en monnaie étrangère ou en toute autre unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies ; 

2) Décide de fixer le plafond global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation à un montant nominal maximal de huit (8) millions d’euros ; étant précisé que ce plafond est 
commun à toutes les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des onzième et douzième 
résolutions de la présente assemblée générale et qu’il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires 
à émettre éventuellement pour protéger les titulaires de droits attachés aux titres et valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société; 
 3) Décide que le montant nominal total maximal des titres de créances donnant accès à des titres de 
capital de la société susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder quinze (15) 
millions d’euros ou à la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de 
compte établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce montant est commun aux titres de 
créances donnant accès à des titres de capital de la société susceptibles d’être émis en vertu des onzième et 
douzième résolutions de la présente assemblée générale;  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, titres de capital et 
valeurs mobilières à émettre; 

5) Décide que si les souscriptions, y compris le cas échéant celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la 
totalité de l’augmentation de capital, le conseil d’administration pourra utiliser dans les conditions prévues par la loi 
et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 
- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions, à la condition que ce dernier 
atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation de capital décidée, 
- répartir librement, totalement ou partiellement, les actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits ; 

6) Prend acte que la présente délégation emporte, au profit des porteurs des titres et valeurs mobilières 
donnant accès au capital susceptibles d’être émis, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels ces titres et valeurs mobilières donnent droit ; 

7) Décide que le prix d’émission des titres de capital à émettre sera déterminé conformément à l’article 
L.225-136 du code de commerce ; 

8) Décide que le conseil d’administration pourra, s’il l’estime opportun, faire usage de la présente 
délégation en période d’offre publique visant la société ; 

9) Décide que le conseil d’administration pourra utiliser la présente délégation pour rémunérer des titres 
qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la société sur des titres 
d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé tel que visé par l’article 
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L.225-148 du code de commerce et décide de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux titres ou valeurs mobilières qui seraient émis par la société. Le conseil 
d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour fixer la 
parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèce à verser ; constater le nombre de 
titres apportés à l’échange ; déterminer les dates et les conditions d’émission, notamment le prix et la date de 
jouissance des titres ou des valeurs mobilières à émettre ; fixer les montants à émettre ; inscrire au passif du bilan, 
à un compte prime d’apport sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix 
d’émission des actions et leur valeur nominale ; procéder, le cas échéant, à l’imputation sur ladite prime d’apport 
de l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération autorisée ; 

10) Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment : de fixer les 
conditions de chaque émission ; déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions, titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; décider, en cas d’émission de titres 
de créance donnant accès à des titres de capital de la société, de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux 
d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement et les autres modalités d’émission et d’amortissement en fonction 
des conditions du marché, et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des titres de capital de la 
société ; arrêter le prix d’émission des actions, titres de capital et valeurs mobilières à émettre ; fixer les montants à 
émettre, les dates de souscription, la date de jouissance même rétroactive des titres à émettre, déterminer leur 
mode de libération ; fixer les modalités d’exercice des droits attachés aux titres de capital ou valeurs mobilières à 
émettre et prévoir, le cas échéant, les conditions de leur rachat en bourse ainsi que la possibilité de suspendre 
l’exercice de ces droits ; fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires 
de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la société et ce en conformité avec les 
dispositions légales et règlementaires ; imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ; prendre généralement toutes les mesures et dispositions 
utiles et conclure tout accord, toute convention pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ; constater 
la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

11) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée pendant laquelle la 
présente délégation pourra être utilisée par le conseil d’administration. 
 
QUATORZIEME RESOLUTION  
(Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de fixer, dans la limite de 10% du capital social par an, le 
prix d’émission des titres de capital à émettre dans le cadre d’offre(s) au public ou d’offre(s) visée(s) au II de 
l’article L.411-2 du code monétaire et financier) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du code de commerce : 

1) Autorise le conseil d’administration, s’il fait usage des délégations de compétence objet des douzième et 
treizième résolutions, à déroger aux conditions de fixation du prix prévues à l’article R.225-119 du code de 
commerce, dans la limite de 10% du capital social par an, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en 
fonction des opérations pouvant l’affecter postérieurement à la date de la présente assemblée, et à fixer le prix 
d’émission des titres de capital à émettre à un prix au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10% ; 

2) Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées en vertu de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond global fixé à la dix-huitième résolution de la présente assemblée ; 

3) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée pendant laquelle la présente 
autorisation pourra être utilisée par le conseil d’administration ; 

4) Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation ; 

5) Décide que le conseil d’administration pourra, s’il estime opportun, faire usage de la présente autorisation 
en période d’offre publique visant la société.  
 
QUINZIEME RESOLUTION  
(Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant des émissions susceptibles 
d’être décidées en application des onzième, douzième et/ou treizième résolutions, en cas de demande 
excédentaire) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du code de commerce : 

1) Autorise le conseil d’administration, s’il fait usage des délégations de compétence objet des onzième, 
douzième et treizième résolutions et s’il constate une demande excédentaire de souscription, à augmenter le 
nombre de titres à émettre, dans le respect des dispositions de l’article R.225-118 du code de commerce ; 

2) Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées en vertu de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond global fixé à la dix-huitième résolution de la présente assemblée ; 

3) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée pendant laquelle la présente 
autorisation pourra être utilisée par le conseil d’administration ; 

4) Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation ; 
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5) Décide que le conseil d’administration pourra, s’il estime opportun, faire usage de la présente autorisation 
en période d’offre publique visant la société.  
 
SEIZIEME RESOLUTION  
(Délégation de pouvoir à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de capital en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-147 du code de commerce : 

1) Délègue au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des 
commissaires aux apports mentionné à l’article L.225-147 du code de commerce, à une ou plusieurs 
augmentations de capital de la société, par l’émission d’actions ordinaires et/ou d’autres titres donnant accès, 
immédiatement et/ou à terme, au capital de la société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 
société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions 
de l’article L.225-148 ne sont pas applicables ; 

2) Décide de supprimer, au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières objet des apports en nature, le 
droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres ou valeurs mobilières émis par la société en 
rémunération de ces apports en nature ; 

3) Décide de fixer le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, à 10% du capital de la société, à quelque 
moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations pouvant l’affecter 
postérieurement à la date de la présente assemblée ;  

4) Prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux titres de capital auxquels les titres ou valeurs mobilières qui seraient émis en vertu de la présente 
délégation donnent droit ; 

5) Décide que le conseil d’administration pourra, s’il l’estime opportun, faire usage de la présente délégation 
en période d’offre publique visant la société ; 

6) Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de fixer les conditions 
de l’émission ; arrêter la liste des titres de capital ou des valeurs mobilières apportés ; fixer la nature et le nombre 
des actions ou des autres titres à émettre, leurs caractéristiques et les modalités de leur émission ; fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de titres ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la société ; statuer, sur le rapport du ou des commissaires aux 
apports mentionné à l’article L.225-147 du code de commerce, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages 
particuliers ; imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant de la prime d’apport afférente et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; constater la réalisation de l’augmentation de capital et procéder à la modification 
corrélative des statuts et, d’une manière générale procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations nécessaires à la réalisation de ces apports ; 

7) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation 
faisant l’objet de la présente résolution. 
 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
(Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmentations de 
capital réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du code de 
commerce, notamment les articles L.225-129-2 et L.225-129-6, des articles L.225-138 et L.225-138-1 dudit code 
ainsi qu’aux dispositions des articles L.3332-1 et suivants du code du travail :  

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence pour procéder, s’il l’estime opportun, à une ou plusieurs 
augmentations de capital de la société, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, par émission de titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, réservées aux membres du personnel 
salarié de la société et/ou des sociétés mentionnées à l’article L.225-180 du code de commerce, dans le cadre 
d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe ;  

2) Décide de supprimer, en faveur des adhérents du plan d’épargne, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la société à émettre ; 

3) Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la présente 
délégation ;  

4) Décide que le montant nominal global des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder 2% du montant du capital social de la société à la date de la décision du conseil 
d’administration ; 

5) Décide que le prix de souscription des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital émis 
en vertu de la présente délégation sera déterminé par le conseil d’administration conformément aux dispositions 
des articles L.3332-18 à L.3332-24 du code du travail ; 

6) Donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
pour : fixer les modalités de chaque émission ; déterminer les conditions d’attribution, dans les conditions légales, 
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en ce compris les conditions d’ancienneté ; arrêter la liste des bénéficiaires ainsi que le nombre de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société pouvant être souscrits par bénéficiaire ; fixer, dans 
les limites légales, le prix d’émission des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
société ainsi que les délais accordés aux bénéficiaires pour l’exercice de leurs droits ; fixer le nombre de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société à émettre, la durée de la période de 
souscription et la date de jouissance des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ; fixer 
les délais et modalités de libération des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; 
imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; et d’une façon générale, effectuer toutes formalités et prendre toutes mesures pour la 
réalisation de la ou des augmentations de capital. 
 
DIX-HUITIEME RESOLUTION  
(Fixation du plafond global des augmentations de capital) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-129-2 du code de commerce, de fixer à huit (8) millions d’euros le montant nominal 
maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu 
des délégations de compétence, pouvoir et/ou autorisations consenties aux termes des onzième, douzième, 
treizième, quatorzième, quinzième, seizième et dix-septième résolutions de la présente assemblée, et le cas 
échéant, des délégations ou autorisations en cours de validité; étant précisé que ce plafond ne tient pas compte du 
montant nominal des titres de capital à émettre éventuellement pour protéger les titulaires de droits attachés aux 
titres et valeurs mobilières donnant accès au capital de la société.  
 
DIX-NEUVIEME RESOLUTION  
(Modification de l’article 9 des statuts de la société afin de permettre le renouvellement échelonné des 
administrateurs) 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de modifier le 
troisième paragraphe de l’article 9 des statuts comme suit, le reste dudit article demeurant inchangé : 
 

Ancienne rédaction : 
« La durée des fonctions des administrateurs est de six années. » 
 
Nouvelle rédaction : 
« La durée des fonctions des administrateurs est de six années. Toutefois, afin de permettre un renouvellement 
échelonné des mandats des administrateurs, l’assemblée générale ordinaire des actionnaires pourra, sur 
proposition du conseil d’administration, nommer ou renouveler un ou plusieurs administrateurs pour une durée 
de quatre ou cinq ans. » 

 
VINGTIEME RESOLUTION  
(Accomplissement des formalités légales consécutives à l’assemblée générale extraordinaire)   
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la 
présente assemblée à l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 
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3. RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

Mesdames, Messieurs, 
 

Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte pour soumettre à votre approbation les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2016, vous proposer le renouvellement d’un administrateur, la nomination d’un 
nouvel administrateur, et pour vous demander de vous prononcer sur des résolutions ayant pour objet de conférer 
des autorisations ou des délégations de compétence ou de pouvoir à votre conseil d’administration. 
 

Les quatre premières résolutions qui vous sont proposées portent sur les comptes de l’exercice clos  
le 31 décembre 2016 et notamment : 

-  l’approbation des comptes sociaux et consolidés à cette date ;  
-  l’affectation du résultat social de l’exercice se soldant par un résultat déficitaire de 433 268,49 euros, que nous 

vous proposons d’affecter au compte report à nouveau débiteur ; 
-  l’approbation des conventions règlementées intervenues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016, 

lesquelles ont reçu l’autorisation préalable de votre conseil d’administration. 
 

Par la cinquième résolution, nous vous proposons de renouveler le mandat d’administrateur de Madame Marie-
Hélène Lair, lequel arrive à expiration lors de la présente assemblée générale. Madame Marie-Hélène Lair serait 
renouvelée dans ses fonctions d’administrateur pour une nouvelle période de six années qui prendra fin à l’issue 
de l’assemblée tenue dans l’année 2023 appelée à statuer sur les comptes du dernier exercice clos. 

 
Par la sixième résolution, nous vous proposons la nomination de Madame Corinne Le Roy en qualité 

d’administrateur de votre société. 
Madame Corinne Le Roy serait nommée pour une durée de six ans et son mandat prendrait fin à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer en 2023 sur les comptes du dernier exercice clos. 
Nous vous précisons que la nomination de Madame Corinne Le Roy qui vous est proposée permettrait à votre 

conseil de faire entrer en son sein un troisième membre de sexe féminin et de respecter ainsi les dispositions 
légales applicables en matière de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein du conseil 
d’administration. 

  
Par la septième résolution, nous soumettons à votre approbation les principes et les critères de détermination, 

de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables au président directeur général et aux directeurs généraux délégués, en 
raison de leur mandat, lesquels sont présentés dans le rapport joint au rapport de gestion du conseil 
d’administration. 
 

La huitième résolution soumise à vos suffrages permettrait à votre conseil de continuer à opérer en bourse sur 
les actions de la société en vue de l’animation du marché ou la liquidité du titre, par l’intermédiaire d’un prestataire 
de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à 
la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers. 

En outre, votre conseil souhaiterait également avoir la possibilité d’opérer en bourse sur les actions de la 
société en vue de :  

-  la conservation et la remise ultérieure des titres, en paiement ou en échange, dans le cadre d’opérations 
éventuelles de croissance externe ; étant précisé que le nombre de titres acquis à cet effet ne pourra excéder 
5% des titres composant le capital de la société, 

-  la couverture de valeurs mobilières donnant droit, par conversion, exercice, remboursement ou échange,  
à l’attribution d’actions de la société, 

-  la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou toutes autres formes d’allocations d’actions à des 
salariés et/ou mandataires sociaux dirigeants de la société et/ou de son groupe, 

-  l’annulation des actions acquises, sous réserve de l’adoption par l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires d’une résolution spécifique. 

Votre conseil pourrait procéder à l’achat d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions 
composant le capital social de la société, à quelque moment que ce soit. 

Le prix maximum d’achat par action serait fixé à cinq euros et le montant maximum alloué au programme de 
rachat d’actions à cinq millions d’euros. 

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourrait être effectué, à tout moment, en une ou plusieurs 
fois, par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs de titres. Ces 
opérations seront réalisées pour des raisons légitimes et en conformité avec la règlementation applicable.  

Cette autorisation serait donnée à votre conseil d’administration pour une période de 18 mois à compter de la 
présente assemblée ; étant précisé que votre conseil aurait tous pouvoirs pour décider de sa mise en œuvre. 
 

Par la neuvième résolution, nous vous demandons de bien vouloir donner pouvoir à toute personne porteuse 
d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée afin d’accomplir toutes les 
formalités consécutives à l’adoption ou non des résolutions de la compétence de l’assemblée générale ordinaire. 
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La dixième résolution qui vous est proposée, permettrait à votre conseil, s’il l’estime nécessaire, 
de réduire le capital social de la société par annulation d’actions que la société détient ou pourrait détenir par suite 
de rachats opérés dans le cadre du programme de rachat d’actions qui vous est proposé à la huitième 
résolution et/ou dans le cadre de programmes autorisés antérieurement ; étant précisé que votre conseil ne 
pourrait annuler plus de 10% du nombre d’actions composant le capital social de la société par périodes de vingt-
quatre mois.  

Cette autorisation permettrait à votre conseil de fixer les modalités de la réduction de capital par annulation 
d’actions, d’en constater la réalisation, d’imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et 
leur valeur nominale sur tous postes de réserves et primes disponibles et de procéder à la modification corrélative 
des statuts.  

Cette autorisation serait donnée à votre conseil d’administration pour une période de 18 mois à compter de la 
présente assemblée. 

 
Par les onzième, douzième et treizième résolutions, nous vous proposons de donner à votre conseil 

d’administration des délégations de compétence à l’effet de décider, s’il l’estime opportun, des émissions : 
- d’actions ordinaires de la société, 
- de titres de capital donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la société 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance,  
- de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la société à émettre. 

Votre conseil d’administration n’a pas de projet immédiat en la matière mais il souhaite pouvoir disposer de 
ces délégations de compétence afin de pouvoir, par exemple, augmenter le capital social de la société, si cela 
s’avérait nécessaire, pour accompagner le développement de l’activité du groupe Guillemot Corporation ou pour 
améliorer sa situation financière. De telles délégations de compétence permettraient à votre conseil de procéder à 
ces émissions, avec une flexibilité accrue, et donnerait à la société une meilleure maîtrise du calendrier de 
réalisation de ces émissions éventuelles. 

Nous vous proposons donc de donner à votre conseil des délégations de compétence à l’effet de décider, s’il 
l’estime opportun, une ou plusieurs émissions : 

- avec maintien du droit préférentiel de souscription, à titre gratuit ou onéreux, et dans ce dernier cas, dans 
la limite d’un montant nominal d’augmentation de capital maximum de huit (8) millions d’euros (onzième 
résolution) ; 

- avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public, dans la limite d’un 
montant nominal d’augmentation de capital maximum de huit (8) millions d’euros, étant précisé que votre 
conseil aurait la faculté d’apprécier s’il y a lieu de prévoir ou non un délai de priorité de souscription en 
faveur des actionnaires (douzième résolution) ; et/ou 

- avec suppression du droit préférentiel de souscription, notamment par voie de placement privé au profit 
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs, dans la limite de 20% du capita l social par 
an, et dans la limite d’un montant nominal d’augmentation de capital maximum de huit (8) millions d’euros 
(treizième résolution). 

Le plafond global des augmentations de capital pouvant être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu 
des onzième, douzième et treizième résolutions, ne pourrait excéder un montant nominal de huit millions d’euros, 
montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver les titulaires de droits attachés aux titres et valeurs mobilières donnant accès au capital de la société. 

Le montant nominal total des titres de créances donnant accès à des titres de capital susceptibles d’être émis 
en vertu des onzième, douzième et treizième résolutions ne pourrait excéder quinze (15) millions d’euros. 

En ce qui concerne les émissions avec maintien du droit préférentiel de souscription susceptibles d’être 
décidées dans le cadre de la délégation objet de la onzième résolution, nous vous proposons de conférer à votre 
conseil la faculté d’instituer un droit préférentiel de souscription à titre réductible au profit des actionnaires qui 
souscriraient un nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pourraient souscrire à titre préférentiel, 
proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent, et en tout état de cause, dans la limite de leurs 
demandes. Dans le cas où, les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’absorberaient 
pas la totalité de l’augmentation de capital, le conseil d’administration pourrait utiliser dans l’ordre qu’il déterminera 
les facultés ci-après ou certaines d’entre elles seulement : 

- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que ce dernier 
atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation de capital décidée, 
- répartir librement tout ou partie des actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits. 

En ce qui concerne les augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription objet 
des douzième et treizième résolutions, dans le cas où les souscriptions n’absorberaient pas la totalité de 
l’augmentation de capital, le conseil d’administration pourrait utiliser dans l’ordre qu’il déterminera les facultés ci-
après ou certaines d’entre elles seulement : 

- limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que ce dernier 
atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation de capital décidée, 
- répartir librement tout ou partie des actions, titres de capital et valeurs mobilières non souscrits. 

En cas d’émissions sans droit préférentiel de souscription, le prix d’émission serait fixé et déterminé 
conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du code de commerce c’est-à-dire qu’il serait au moins égal à 
la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 5%. 
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Ces onzième, douzième et treizième résolutions prévoient d’octroyer à votre conseil la plus grande souplesse 
d’action dans l’intérêt de la société. Votre conseil aurait la possibilité d’opter pour les types et modalités 
d’émissions les plus favorables compte tenu de la grande diversité des valeurs mobilières et de l’évolution 
constante des marchés boursiers.  

Dans la limite des délégations objet des onzième, douzième et treizième résolutions qui seraient données par 
votre assemblée pour une durée de vingt-six mois, le conseil disposerait des pouvoirs nécessaires pour fixer les 
conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent et procéder à la 
modification corrélative des statuts. 

 
La quatorzième résolution soumise à vos suffrages consiste à autoriser votre conseil d’administration à fixer, 

dans la limite de 10% du capital social par an, le prix d’émission des titres de capital susceptibles d’être émis en 
vertu des délégations de compétence qui seraient données à votre conseil au titre des douzième et treizième 
résolutions.  

Le prix d’émission serait au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 
bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10%. 

Cette autorisation serait donnée à votre conseil pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Par la quinzième résolution, nous vous proposons de donner à votre conseil d’administration une autorisation 

pour augmenter le montant des émissions qui pourraient être décidées en vertu des onzième, douzième et 
treizième résolutions, en cas de demande excédentaire. 

Le nombre de titres pourrait ainsi être augmenté dans les trente jours de la clôture de la souscription dans la 
limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale. 

Cette autorisation serait donnée à votre conseil pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée. 
 

La seizième résolution soumise à vos suffrages consiste à déléguer à votre conseil d’administration tous 
pouvoirs afin de procéder à des augmentations de capital, dans la limite de 10% du capital social, en vue de 
rémunérer des apports en nature qui pourraient être consentis à la société et constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital. 

Votre conseil d’administration n’a pas de projet immédiat en la matière mais cette résolution donnerait tous 
pouvoirs à votre conseil à l’effet notamment de fixer les conditions de l’émission ; arrêter la liste des titres de 
capital ou des valeurs mobilières apportés ; fixer la nature et le nombre des actions ou des autres titres à émettre 
en rémunération des apports, leurs caractéristiques et les modalités de leur émission ; statuer sur l’évaluation des 
apports ; constater la réalisation de l’augmentation de capital et procéder à la modification corrélative des statuts ; 
et d’une manière générale, procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations nécessaires 
à la réalisation de ces apports. 

Cette autorisation emporterait renonciation des actionnaires, au profit des porteurs de titres objets des apports 
en nature, à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital émis par la société en rémunération de ces 
apports en nature, et serait donnée pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 

 
La dix-septième résolution soumise à vos suffrages permettrait à votre conseil, s’il l’estime opportun, de 

décider des augmentations de capital, réservées aux membres du personnel salarié de la société et des sociétés 
qui lui sont liées, dans le cadre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe.  

Cette délégation emporterait, en faveur des adhérents du plan d’épargne, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société susceptibles d’être émis, et serait donnée à votre conseil d’administration pour une durée de 
vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 

Le montant nominal total des augmentations de capital qui pourraient être réalisées en vertu de cette 
délégation ne pourrait excéder 2% du montant du capital social de la société à la date de la décision du conseil 
d’administration. 

Le prix de souscription serait déterminé par votre conseil conformément aux dispositions des articles  
L.3332-18 à L.3332-24 du code du travail. Il ne pourra ni être supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt 
séances de bourse précédant le jour de la décision de votre conseil fixant la date d'ouverture de la souscription, ni 
être inférieur de plus de 20 % à cette moyenne, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en 
application de l'article L. 3332-25 et L.3332-26 est supérieure ou égale à dix ans. 

Cette résolution donnerait tous pouvoirs à votre conseil à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à des 
augmentations de capital réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe, de fixer les 
conditions des émissions, déterminer les conditions d’attribution, constater les augmentations de capital et 
procéder à la modification corrélative des statuts. 
 

Par la dix-huitième résolution, nous vous proposons de fixer à huit (8) millions d’euros le montant nominal 
maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu 
des délégations de compétence, pouvoir et/ou autorisations qui seraient conférées à votre conseil d’administration 
au terme des onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, seizième et dix-septième résolutions 
soumises à votre assemblée générale ce jour, et le cas échéant, des délégations ou autorisations en cours de 
validité; étant précisé que ce plafond ne tient pas compte du montant nominal des titres de capital à émettre 
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éventuellement pour protéger les titulaires de droits attachés aux titres et valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société.  

 
Par la dix-neuvième résolution, nous vous proposons de modifier l’article 9 des statuts afin de permettre le 

renouvellement échelonné des administrateurs ainsi que le recommande le code de gouvernement d’entreprise 
Middlenext. 

 
Par la vingtième résolution, nous vous demandons de bien vouloir donner pouvoir à toute personne porteuse 

d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée afin d’accomplir toutes les 
formalités consécutives à l’adoption ou non des résolutions de la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire. 
 
Nous espérons que les propositions qui précèdent recevront votre agrément.  
 
Fait à Rennes, le 22 mars 2017, 
 
Le conseil d’administration. 
 

4. INFORMATIONS SUR LES ADMINISTRATEURS DONT LE RENOUVELLEMENT DE MANDAT OU LA 

NOMINATION EST PROPOSE A L’ASSEMBLEE GENERALE 

4.1 Renouvellement 

Nom LAIR 

Prénom  Marie-Hélène 

Age 70 ans 

Emplois ou fonctions occupés dans la société  Administrateur 

Nombre d’actions GUILLEMOT CORPORATION 
détenues  

1 000 

Emplois ou fonctions exercés dans d’autres sociétés au 
cours des cinq dernières années  

Néant 

Référence 
professionnelles et 
activités 
professionnelles  

Après des études comptables supérieures, Mme LAIR a été collaboratrice en société 
d’expertise comptable jusqu’en 1986 et était notamment responsable d’un portefeuille de 
clients.  
De 1986 à 1999, Mme LAIR a occupé la fonction de Responsable d’un centre de production 
chez BIS France. Elle était chargée de la gestion de ce centre et notamment des domaines 
suivants : production, crédit clients, comptabilité et contrôle de gestion. Pendant cette 
période (1992 et 1993), Mme LAIR a également exercé la fonction de Directeur Comptable 
au siège social du Groupe BIS. 
De 2000 à 2004, Mme LAIR a occupé un poste de Manager Production au sein du groupe 
Vedior France (Travail temporaire). Elle avait notamment en charge les domaines suivants : 
paie, comptabilité et contrôle de gestion. Mme LAIR a également été membre du Comité de 
Direction Financière chez VEDIOR France. 

4.2 Nomination 

Nom LE ROY 

Prénom  Corinne 

Age 54 ans 

Emplois ou fonctions occupés 
dans la société  

Néant 

Emplois ou fonctions exercés 
dans d’autres sociétés au cours 
des cinq dernières années  

En vigueur : 
- Directrice Générale de Shanghai Ubi Computer Software Co., Ltd (Chine) 
- Administrateur de Shanghai Uno Network Technology Co., Ltd (Chine) 
Expirés :  
néant 

Nombre d’actions GUILLEMOT 
CORPORATION détenues  

Aucune 

Référence 
professionnelles et 
activités 
professionnelles  

Mme Le Roy a établi le groupe Ubisoft Entertainment en Chine en 1996 et est depuis cette 
date directrice générale de sa filiale à Shanghai. Elle y a d'abord dirigé les activités d'édition 
de jeux vidéo, puis a pris en charge la production des jeux vidéo en 2000. Depuis 2000, elle 
se concentre sur le développement du studio Ubisoft à Shanghai, premier et seul studio de 
jeux vidéo de classe mondiale avec création et capacité de production complète en Chine. Il 
a été classé parmi les cent meilleurs studios au monde en 2009 (Develop 100) lorsque Tom 
Clancy’s EndWar a remporté le prix E3 Game Critics pour le meilleur jeu de stratégie.  
En 2009, Corinne Le Roy s’est vue décernée The White Magnolia par le gouvernement 
municipal de Shanghai pour sa contribution exceptionnelle à Shanghai. 
Avant d’intégrer le groupe Ubisoft Entertainment, Mme Le Roy, diplômée en soins infirmiers 
et médicaux, a travaillé dans les hôpitaux et les domaines de santé publique sur le 
développement et la gestion de projets en Afrique, ex-URSS et au Moyen-Orient. 

 


